
Demande de naturalisation : quels documents fournir ?
 Accéder au Simulateur 
Attention : certaines règles sont modifiées concernant le dépôt, la constitution et l’instruction des dossiers de
nationalité française. C’est ce qu’indique le décret n°2023-65 du 3 février 2023. Cette page est en cours de mise à
jour.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R57202
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